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– LE SYNDICAT MIXTE DE L’ORNE ET SES AFFLUENTS (SYMOA) 
 

Le SyMOA, créé en 2012 par le regroupement de plusieurs syndicats, se substitue aux 
collectivités compétentes et aux riverains des cours d’eau pour restaurer et entretenir les berges de 
l’Orne et ses affluents, notamment dans le but d’atteindre les objectifs de bon état des cours d’eau 
fixés par la Directive Cadre Européenne sur l’eau. 
 
Etendu sur 32 communes, au 1er janvier 2016, le territoire du SyMOA compte environ 400 km de 
cours d’eau. 
 
Le syndicat exerce ses compétences uniquement dans le cadre de missions d’Intérêt Général et 
définies par le code de l’Environnement (notamment article L211-7 code de l’environnement). 

 
Ses compétences sont les suivantes :  
 
 L’entretien et l’aménagement de cours d’eau, 

 L’aménagement, la restauration et l’entretien des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que les formations boisées riveraines, y compris la lutte contre les espèces 

invasives, 

 La protection et la reconquête de la qualité écologique des cours d’eau, 

 La mise en place, l’exploitation de dispositifs de surveillance des milieux aquatiques, 

 L’animation, la communication, la concertation dans le domaine de la gestion, de la 

protection de l’eau et des milieux aquatiques. 

–  BILAN DES ACTIONS MENEES EN 2016 
 
L’année 2016 a été principalement consacrée au programme de restauration sur l’Orne et ses 

Affluents, notamment les travaux de restauration de la végétation et la lutte contre le piétinement 
du bétail.  

 
 
 Synthèse des actions sur l’année 2016 en 5 fiches :  
 

Fiche 1 Travaux sur l’Houay 

Fiche 2 Travaux sur l’Udon 

Fiche 3 Travaux sur la Cance 

Fiche 4 Continuité écologique 

Fiche 5 Projet de mutualisation - GEMAPI 
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FICHE ACTION n° 1 : Travaux sur l’Houay 

Année : 2016 
 
 
Secteur concerné :  
 
HOUAY sur les communes de 
Moulins-sur-Orne et Goulet 

 

Contexte :  
 
Suite à la signature en juin 2015 de l’arrêté préfectoral déclarant d’intérêt 
général les travaux, le SyMOA a lancé un marché à procédure adaptée. L’Houay, 
de la limite communale amont de Moulins-sur-Orne à la confluence avec l’Orne 
est programmé la première année ; soit de juillet 2015 à juillet 2016. 
 
 
 

 
 

Objectif :  
 
 Contribuer à l’amélioration générale de la qualité des eaux, 

 Préserver la diversité et la qualité du milieu aquatique et des berges, 

 Lutter contre les dégradations du milieu, 

 Améliorer les conditions d’écoulement du cours d’eau tout en préservant la 

diversité des milieux, 

 Préserver les habitats intéressants, 

 Maintenir les usages liés au cours d’eau. 

 
 Description :  

 
Les interventions sont sélectives et concernent la ripisylve vieillissante et les encombres problématiques. Elles sont de 
type :  

 

- Abattage de certains arbres morts, fortement penchés ou malades, inadaptés (peuplier, résineux) 
- Enlèvements des embâcles et des arbres en travers obstruant l’écoulement de l’eau, créant une érosion… 
- Elagage de certains arbres afin de rééquilibrer leur port, 
- Débroussaillage sélectif, uniquement lorsque cela empiète sur le lit ou gêne l’exécution des travaux. 

 
Pour lutter contre le piétinement des berges et du lit mineur du cours d’eau par le bétail, différents travaux sont 
réalisés : 
 

- Pose de clôtures (électriques ou barbelées), 

- Aménagement d’abreuvoirs (type descentes aménagées), 

- Aménagement de points de franchissement pour le bétail et/ou les engins (passages à gué aménagés ou 

passerelles). 

 
Déroulement de l’action :  
 

En 2015, environ 8 kilomètres de berges avaient été restaurés le long de l’Houay. En 2016, à peine 900 mètres de 
berges ont été restaurés, la plupart des travaux ayant été réalisés l’année précédente. 
 

Le tableau suivant fait état des différents travaux réalisés en 2015-2016 (8468,66 euros de travaux ont été réalisés en 
2015).  
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  Perspectives : 
 
Les travaux de restauration sont terminés sur ce cours d’eau. 

Chiffrage et plan de financement :  
 

Montant 
TTC 

Subventions Montant restant à la 
charge du syndicat Agence de l’Eau Seine Normandie Région Normandie 

26 187,22 70 % 18 331, 05 10 % 2 618,72 3 666,72 

 
 

RESTAURATION DE LA RIPISYLVE 

Type de travaux Unité Prix unitaire Quantité Montant 

Restauration légère ripisylve dont la densité est faible à moyenne 

abattage ponctuel (inférieur à 10 abattages pour 100 m de berges). 
ml 2 3247 6 494 

Restauration moyenne ripisylve relativement importante  

abattage régulier (entre 10 et 20 abattages pour 100 m de berges). 
ml 2,70 1397 3 771,90 

Restauration lourde ripisylve dont la densité est importante ml 3,85 56 215,60 

TOTAL 10 481,50 

 
 

LUTTE CONTRE LE PIETINEMENT 

Désignation Unité 
Prix 

unitaire 
Quantité Montant 

Clôture 2 rangs de ronces ml 5,64   683 3852,12 

Clôture 3 rangs de ronces ml 6,60 560 3696 

Clôture électrique 1.8 mm ml 2.88   470 1353,60 

Descente aménagée U 996   4 3984 

Bac d’abreuvement U 300 3 900 

Passage à gué U 1 920 1 1920 

TOTAL 15 705,72 
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FICHE ACTION n° 2 : Travaux sur l’Udon 

Contexte :  
 
Suite à la signature en juin 2015 de l’arrêté préfectoral déclarant d’intérêt 
général les travaux, le SyMOA a lancé un marché à procédure adaptée. L’Udon, 
de ses sources au lieu-dit TROUSSEL (Vieux-Pont) est programmée la première 
année ; soit de juillet 2015 à juillet 2016. 
 
 
 

 
 Année : 2016 

 
Secteur concerné :  
 
UDON, de ses sources au lieu-
dit TROUSSEL sur la commune 
de Vieux-Pont 

Objectif :  
 Contribuer à l’amélioration générale de la qualité des eaux, 

 Préserver la diversité et la qualité du milieu aquatique et des berges, 

 Lutter contre les dégradations du milieu, 

 Améliorer les conditions d’écoulement du cours d’eau tout en préservant la 

diversité des milieux, 

 Préserver les habitats intéressants, 

 Maintenir les usages liés au cours d’eau. 

 
 Description :  

 
Les interventions sont sélectives et concernent la ripisylve vieillissante et les encombres problématiques. Elles sont de 
type :  

-      Abattage de certains arbres morts, fortement penchés ou malades, inadaptés (peuplier, résineux), 
-      Enlèvements des embâcles et des arbres en travers obstruant l’écoulement de l’eau, créant une érosion…, 
-      Elagage de certains arbres afin de rééquilibrer leur port, 
-      Débroussaillage sélectif, uniquement lorsque cela empiète sur le lit ou gêne l’exécution des travaux. 

 
Pour lutter contre le piétinement des berges et du lit mineur du cours d’eau par le bétail, différents travaux sont 
réalisés : 
 

- Pose de clôtures (électriques ou barbelées), 

- Aménagement d’abreuvoirs (type descentes aménagées), 

- Aménagement de points de franchissement pour le bétail et/ou les engins (passages à gué aménagés ou 

passerelles). 

 
 

 
 

Déroulement de l’action :  
 
Au total, ce sont environ 35 kms de berges qui ont été restaurés. Chaque intervention du SyMOA se fait 
systématiquement avec l’accord des propriétaires / exploitants concernés.  
 
Sur l’Udon, le SyMOA a conventionné avec : 
 

- 27 riverains pour le volet « restauration de la ripisylve », 

- 9 exploitants agricoles pour le volet « lutte contre le piétinement ». 
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Perspectives : 
 

La restauration de la partie amont de l’Udon est terminée.  
 
Le SyMOA engagera des travaux sur le restant du linéaire du cours principal de l’Udon l’année 2 du programme 
(2016/2017) ; à savoir du lieu-dit TROUSSEL sur la commune de Vieux-Pont à la confluence avec l’Orne. 

Chiffrage et plan de financement :  
 
 

Montant 
TTC 

Subventions Montant restant à la 
charge du syndicat Agence de l’Eau Seine Normandie Région Normandie 

75 924,48 € 70 % 

 

53147,14 € 
 

10 % 7 592,45 € 15 184,90 € 

 
 

Les tableaux suivants font état des différents travaux réalisés en 2015/2016 : (26 130 euros de travaux ont été réalisés 
en 2015, mais toutes les factures ont été payées en 2016). 
 

RESTAURATION DE LA RIPISYLVE 

Type de travaux Unité 
Prix 

unitaire 
Quantité Montant 

Restauration légère ml 1,2 5941 7129,2 

Restauration moyenne ml 2,4 4010 9624 

Restauration lourde ml 3,6 1556 5601,6 

Encombre léger Unité 48 47 2256 

Encombre moyen Unité 96 35 3360 

Encombre lourd Unité 144 11 1584 

Arbre poussant dans le lit (0-30cm ) Unité 36 8 288 

Abattage d'arbre (30-60 cm) Unité 120 2 240 

Abattage de peupliers (30-60 cm) Unité 120 1 120 

Abattage de peupliers (>60cm) Unité 300 11 3300 

TOTAL  33 502,8 

 

LUTTE CONTRE LE PIETINEMENT 

Désignation Unité 
Prix 

unitaire 
Quantité Montant 

Clôture 2 rangs de ronces ml 5,64   2 192 12 362,88   

Clôture électrique 2.5 mm ml 3,48   1 810 6 298,80   

Descente aménagée U 996,00   20 19 920,00   

Passage à gué U 1 920,00   2 3 840,00   

Passerelle bétail 7 mètres U 3 365,21   2 6 730,42   

TOTAL 42 421,68 
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FICHE ACTION n° 3 : Travaux sur la Cance 

Contexte :  
 
Suite à la signature en juin 2015 de l’arrêté préfectoral déclarant d’intérêt 
général les travaux, le SyMOA a lancé un nouveau marché à procédure 
adaptée. La Cance, de la limite communale de la LANDE DE GOULT à l’aval 
du bourg de BOUCE est programmée la première année ; soit de juillet 2015 
à juillet 2016. 
 
 
 

 
 

Année : 2016 
 
Secteur concerné :  
 
CANCE de la limite 
communale de la LANDE DE 
GOULT à l’aval du bourg de 
BOUCE 

 

Objectif :  
 Contribuer à l’amélioration générale de la qualité des eaux, 

 Préserver la diversité et la qualité du milieu aquatique et des berges, 

 Lutter contre les dégradations du milieu, 

 Améliorer les conditions d’écoulement du cours d’eau tout en 

préservant la diversité des milieux, 

 Préserver les habitats intéressants, 

 Maintenir les usages liés au cours d’eau. 

 
 Description :  

 
Les interventions sont sélectives et concernent la ripisylve vieillissante et les encombres problématiques. Elles sont 
de type :  

-      Abattage de certains arbres morts, fortement penchés ou malades, inadaptés (peuplier, résineux), 
-      Enlèvements des embâcles et des arbres en travers obstruant l’écoulement de l’eau, créant une érosion…, 
-      Elagage de certains arbres afin de rééquilibrer leur port, 
-      Débroussaillage sélectif, uniquement lorsque cela empiète sur le lit ou gêne l’exécution des travaux. 

 
Pour lutter contre le piétinement des berges et du lit mineur du cours d’eau par le bétail, différents travaux sont 
réalisés : 
 

- Pose de clôtures (électriques ou barbelées), 

- Aménagement d’abreuvoirs (type descentes aménagées ou bacs), 

- Aménagement de points de franchissement pour le bétail et/ou les engins (passages à gué aménagés ou 

passerelles). 

 
 
 

Déroulement de l’action :  
 
Au total, ce sont environ 17 kms de berges qui ont été restaurés. Chaque intervention du SyMOA se fait 
systématiquement avec l’accord des propriétaires / exploitants concernés.  
 
Sur la Cance, le SyMOA a conventionné avec : 
 

- 16 riverains pour le volet « restauration de la ripisylve », 

- 11 exploitants agricoles pour le volet « lutte contre le piétinement ». 
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Perspectives : 
 

La restauration de la partie amont de la Cance est terminée.  
 
Le SyMOA engagera des travaux sur le restant du linéaire du cours principal de la Cance l’année 2 du programme 
(2016/2017) ; à savoir de l’aval du bourg de Boucé à la confluence avec l’Orne. 
 

Chiffrage et plan de financement :  
 

Montant 
TTC 

Subventions Montant restant à la 
charge du syndicat Agence de l’Eau Seine Normandie Région Normandie 

54 240,41 € 70 % 37 968,29 € 10 % 5 424,04 € 10 848,01 € 

 
 

Les tableaux suivants font état des différents travaux réalisés en 2016 : 
 

 

RESTAURATION DE LA RIPISYLVE 

Désignation Unité Prix unitaire Quantité Montant 

Restauration légère ml 1,2 3404 4084,8 

Restauration moyenne ml 2,4 1325 3180 

Restauration lourde ml 3,6 472 1699,2 

Débroussaillage ml 1,32 583 769,56 

Encombre léger Unité 48 15 720 

Encombre moyen Unité 96 15 1440 

Encombre lourd Unité 144 6 864 

TOTAL 12 757,56 

 

LUTTE CONTRE LE PIETINEMENT 

Désignation Unité 
Prix 

unitaire 
Quantité Montant 

Clôture 2 rangs de ronces ml 5,64   2 322 13 096,08   

Clôture 3 rangs de ronces ml 6,60   30 198,00   

Clôture électrique 2,5 mm ml 3,48   314 1 092,72   

Descente aménagée U 996,00   14 13 944,00   

Passage à gué aménagé U 1 920,00   3 5 760,00   

Bac PEHD 600 L U 300,00   1 300,00   

Passerelle mixte U 7 032,05   1 7 032,05   

Canalisation PEHD ml 1,20   50 60,00   

TOTAL 41 482,85 
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FICHE ACTION n° 4 : Continuité écologique 

Année : 2016 
 
Secteur concerné :  

Affluents de l’Orne  

Contexte :  
Le SYMOA cherche à définir les différentes entraves à la continuité écologique 

existantes sur le territoire.  
La problématique de la continuité écologique sur les affluents de l’Orne est liée 

aux nombreux ouvrages présents sur les cours d’eau qui empêche la libre 
circulation de la faune piscicole et des sédiments. Afin de rétablir cette continuité, 
un inventaire des ouvrages a été réalisé pour permettre l’élaboration d’un 
programme d’actions.  

 
 
 

 
 

Objectif :  
- Permettre la libre circulation de la faune piscicole 

- Permettre la libre circulation des sédiments 

- Améliorer le fonctionnement du cours d’eau 

 
 
 

Chiffrage et plan de financement :  
 

Montant 
TTC 

Subventions Montant restant à la 
charge du syndicat Agence de l’Eau Seine Normandie Région Normandie 

3 400 € 80 % 2 720 -  - 680 

 
 

Déroulement de l’action :  
 

Initialement la zone d’étude portait sur l’intégralité des affluents de l’Orne sur le territoire du SyMOA. L’étude ayant 
été réalisée par un stagiaire, une priorisation a été effectuée afin qu’il puisse rendre une étude complète. 
Son étude a été réalisée entre Avril et Septembre 2016.  
 
Au total 10 cours d’eau ont été diagnostiqués pour un linéaire d’environ 80 km.  
 
Le diagnostic a été réalisé selon le principe de la méthodologie ICE (Information sur la continuité écologique) 
développée par l’ONEMA. 
 
Une prospection de terrain a été effectuée et sur chaque ouvrage des données ont été récoltées qui ont permis, après 
analyse, de donner une note de franchissabilité de l’ouvrage.  
 
L’inventaire réalisé a permis de recenser au total 271 ouvrages sur 80 km de cours d’eau. Les passages busés et les 
ponts ont été le plus souvent rencontrés (76 % de points de franchissements). Sur l’ensemble des ouvrages inventoriés, 
44 % ont été identifiés comme présentant des risques de ruptures de continuité écologique. 
 
L’étude a donné lieu à un rapport détaillé des ouvrages présents sur chaque cours d’eau et un  pré-programme de 
travaux a été établi sur la base du diagnostic. Le programme se chiffre à environ 115 800 €TTC pour les travaux 
prioritaires, et à 81 400 € TTC pour les travaux non prioritaires.  

 

Perspectives : 
 

Des travaux devront être mis en œuvre, suite au diagnostic et à l’élaboration du pré-programme de travaux.   
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FICHE ACTION n° 5 : Projet de mutualisation 

Année : 2016 
 
Secteur concerné :  
 

SAGE Orne Amont  

Contexte :  
 
La mise en œuvre de la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et 

Prévention des Inondations entraînera des modifications dans l’organisation des 
compétences sur les cours d’eau.  

Une réflexion a été engagée à l’échelle du SAGE Orne Amont pour préparer ces 
changements et mutualiser les moyens techniques et financiers.  

 
 
 

 
 

Objectif :  
- Informer les élus sur les changements à venir 

- Anticiper les changements 

- Mutualiser les moyens 

 

Description :  
 

Une réflexion a été menée en partenariat avec le SAGE Orne Amont sur l’intérêt de mutualiser le grand cycle de 
l’eau à l’échelle des bassins ou des sous-bassins pour garantir une action coordonnée et globalisée. Elle permettrait de 
mettre en commun les savoirs et les savoirs faire à l’échelle d’un bassin ou d’un sous-bassin, de mettre en œuvre une 
action coordonnée et d’impliquer l’ensemble des acteurs politiques dans le respect de l’intérêt général et répondant à 
l’ensemble ou presque des axes du L211-7. 

 
Plusieurs hypothèses ont été formulées dont un agrandissement du SyMOA avec le portage de l’animation du SAGE 

Orne Amont.  
Le syndicat s’articulerait autour de deux missions principales :  
- Animation de la gouvernance de l’eau dans le cadre du SAGE 

- Mission opérationnelle d’étude et de travaux sur les cours d’eau dans le cadre l’article L211-7 du code de 

l’environnement et de la GEMAPI.  

 
  

 
 

Difficultés rencontrées et perspectives : 
 
Il est actuellement difficile de motiver les élus sur ce sujet, les fusions de communautés de communes et de 

communes qui ont eu lieu en 2016 les ont accaparés sur des sujets plus prioritaires à l’échelle des intercommunalités. 
 
La réflexion devra être poursuivie en 2017 afin d’aboutir à un projet concret pour le début d’année 2018.  

 

Déroulement de l’action :  
 

Plusieurs réunions ont été organisées en 2016 à destination des élus du territoire du SAGE Orne Amont et du SYMOA :  
 

 4 février : Présentation des enjeux de la Gemapi sur le territoire du SAGE Orne Amont 
 17 mai : Réunion SYMOA et Argentan Intercom présentation des enjeux de la Gemapi et des possibilités de 

gouvernance 
 22 juin : Présentation en conseil syndical du SyMOA par l’animatrice SAGE Orne Amont  
 23 juin et 22 Août : Présentation à la Cdc du Haras du Pin, à la Cdc du Val d’Orne et à la Cdc du bocage 

Carrougien/ Pays fertois.  
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– LA COMMUNICATION  

SITE INTERNET : WWW.SYMOA.NET 

Le site internet permet de suivre les actualités du syndicat et de ses partenaires.  
 
Sont à disposition du grand public et des élus :  

 
- Des informations sur le fonctionnement du 

syndicat;  

- Des informations sur la programmation des 

travaux   

- Des documents à télécharger, tels que les comptes-rendus des 

conseils syndicaux, les rapports d’activités et des documents techniques. 

 

En 2016, le site internet a été entièrement refait et remis à jour.  

 

CLASSEUR A DESTINATION DES ELUS 

Depuis 2015, un classeur a été réalisé et distribué aux délégués du SyMOA. A but pédagogique, il est 

divisé en 3 parties : 
 

- Informations générales et pratiques sur le SyMOA : missions principales, contacts, carte 

du territoire, élus… 

- Documents divers distribués lors des réunions, et entre autres les comptes-rendus. 

- Fiches d’information sur des thèmes précis et variés. 3 nouvelles fiches ont été 

présentées en conseil syndical en 2016 et insérées dans le classeur : Les agences de l’eau, 

l’Houay, et la berce du Caucase (Annexe 2). 

 

SORTIES 

Journée du patrimoine de pays et des moulins – 18 et 19 juin 

Dans le cadre de la journée du patrimoine de pays et des 

moulins, le SyMOA a tenu un stand en partenariat avec le 

SAGE Orne Amont au moulin de la Folletière à Joué-du-

Plain. Le propriétaire du moulin de la Folletière a ouvert 

ses portes au public le temps d’un week-end pour faire 

découvrir son patrimoine et les activités liées au cours 

d’eau. Ce fut l’occasion pour le SyMOA de présenter les 

actions mises en œuvre pour préserver et restaurer les 

cours d’eau sur le territoire.  
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Plus de 700 personnes sont venues sur les deux jours, et ont eu l’occasion entre autres de répondre à 

un quizz sur l’eau réalisé par le SyMOA et l’animatrice du SAGE Orne Amont, d’avoir des informations 

sur les missions du SyMOA ou sur les cours d’eau...  

- BILAN ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

LE CONSEIL SYNDICAL 

Le Conseil Syndical est composé de délégués représentant chaque commune et communauté de 

communes adhérentes au SyMOA. Défini en fonction de la population, les délégués sont au nombre 

de 30.  

 
Les conseillers syndicaux se sont réunis 4 fois en 2016 : 3 février, 24 février, 22 juin, 14 septembre 
 
Le taux de participation moyen des délégués lors des conseils syndicaux a été de 75 %. Le quorum a 
été atteint pour chaque réunion. 
 

BILAN FINANCIER  

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses 300 353,45 433,79 

Recettes 259 297,89 6 177,63 

Résultat 2016 -41 055,56 5 743,84 

Résultat 2015 reporté 83 904,97 18 752,01 

Résultat de clôture 24 495,85 42 849,41 

 
Le résultat négatif de 2016 en fonctionnement s’explique par des subventions de la région et de 
l’Europe (FEADER) qui n’ont pas été versées depuis 2015.  
Le résultat de clôture des 2 sections fait apparaître un bilan positif pour l’année 2016. 
 

CELLULE D’ANIMATION  

Le Syndicat est composé de 3 agents, dont 2 techniciens et une secrétaire. 
 

Technicienne de rivière et 
coordinatrice du syndicat 

Technicien de rivière 
Gestion administrative et 

comptable (12h / semaine) 

Amélie RAK Pierre LORIDON Virginie BRIMBEUF 

 
A noter que Mme Brimbeuf a été mutée dans une autre collectivité au 15 décembre 2016. 
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Formations suivies :  
 

- Les différentes techniques de restauration hydromorphologiques / 2 jours, Septembre 

2016 (Amélie) 

- Formation préalable obligatoire des assistants de prévention / 5 jours, mai-juin 2016 

(Amélie) 

- Sauveteur secouriste du travail / 2 jours, novembre 2016 (Pierre) 

 STAGIAIRES 
 
Le SyMOA a accueilli 2 stagiaires en 2016 :  
 
- Antonin Priou, étudiant en licence professionnelle Gestion des Ressources Environnementales en 
Milieu Rural 
Durée : 6 mois  
Mission : Diagnostic et programme d’action de rétablissement de la continuité écologique sur les 
petits affluents de l’Orne 
 
- Guillaume Mellanger, élève en troisième au collège de la Ferté-Macé 
Durée : 1 semaine 
Mission : Stage découverte 
 
 TECHNICIENS 
 
La mise en place par l’Agence de l’Eau Seine Normandie d’un tableau de bord de suivi des missions 
des techniciens de rivière a permis de faire le bilan de la répartition des différentes missions sur 
l’année 2016.  

 
Au cours de l’année, le temps passé sur chaque type de mission se réparti de la sorte (les deux postes 
de techniciens confondus) :  

 
 Elaboration/suivi/mise à jour du programme pluriannuel de restauration et d'entretien =  10,5 %  

 Gestion des travaux de restauration et de continuité écologique du programme pluriannuel de 

restauration et d'entretien = 62 % 

 Missions spécifiques diverses (suivi espèces invasives, indicateurs qualité…) = 2 %  

 Actions de sensibilisation des usagers à l'environnement =  1,5 % 

 Gestion courante au sein de la structure =  19,5 % 

 Jours de formation =  4,5 %  

Le détail des missions est joint en annexe 1.  
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– PREVISIONS 2017 

PROGRAMMATION TRAVAUX  

 Continuité écologique :  
 

Suite au diagnostic réalisé sur la problématique de la continuité écologique sur les affluents de 
l’Orne, un programme chiffré devra être établi afin de restaurer la continuité écologique sur les 
affluents classés prioritaires.  
 

REALISATION TRAVAUX  

 Programme de restauration Orne et affluents – Année 2 
 

La deuxième tranche de restauration sur les affluents se terminera en juillet 2017. 
 

 Programme de restauration Orne et affluents – Année 3 
 

La troisième année du programme de restauration débutera en septembre 2017 par les travaux de 
restauration de la ripisylve, puis les aménagements d’abreuvoirs, de clôtures et d’ouvrages de 
franchissement de cours d’eau.  

 
 Programme entretien Orne 

 

Le marché lancé pour réaliser des travaux d’entretien de l’Orne ayant été infructueux en 2016, il sera 
relancé en 2017. Il s’agira d’intervenir sur les encombres problématiques ou dangereux vis-à-vis des 
activités et ouvrages sur l’Orne.  
 

COMMUNICATION  

 Mise à jour régulière du site internet www.Symoa.net 
 

Les informations relatives aux travaux en cours et à venir seront mises régulièrement en ligne.  
 

 Classeur pédagogique à destination des élus 
 

Le classeur mis en place en 2015 à destination des délégués du SYMOA continuera à être alimenté 
par diverses fiches tout au long de l’année, et présentées en conseil syndical ainsi que publiées sur le 
site internet du SyMOA.  
 

GOUVERNANCE 

 Réflexion sur les évolutions possibles dans le cadre de la mise en œuvre de la 
compétence « GEMAPI »  

 

La mise en œuvre de la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 
entraînera des modifications dans l’organisation des compétences sur les cours d’eau. La réflexion 
engagée l’année dernière devra être poursuivie pour que la mise en œuvre de la compétence 
GEMAPI soit opérationnelle dès le début de l’année 2018.  
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Annexe 1 : Tableau de répartition des missions techniciens 2016 

* ETP = Equivalent Temps Plein = 1 poste de technicien à temps plein 
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Annexe 2 : Fiches « classeur élus » 
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